
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI



Lundi le 7 avril 2008 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum  sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.

Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux trois (3) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20080401
L=ordre du jour est présenté par  le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, après avoir ajouté les points suivants :

16- Service en sécurité incendie :
16.4-
Services fournis au TNO Lac-Huron pour l=année 2008 ;

16.5-
Lettre de démission de l=assistant chef monsieur Gerry Chapman (06/04/2008) ;
19- 
Divers :

19.1- 
Demande(s) du Festival de la Fenaison ;
et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 3 MARS 2008
No. 20080402

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 3 mars 2008, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20080403

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080402 contenant 83 factures pour un montant total à payer de :
	109 929,17 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080407 contenant 27 factures pour un montant total à payer de :
	26 796,37 $

	· Journaux des salaires / Mars 2008 :
	
	25 669,19 $

	-  rémunération brute des employés :
	18 718,52 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 395,90 $
	

	-  équipement de sécurité :
	39,78 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	697,91 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	166,86 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 271,35 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	3 378,87 $
	

	
Total des comptes à payer :
	162 394,73 $


Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	CRSBP du Bas-Saint-Laurent
	125,00 $
	Contribution aux abonnements de périodiques de la Bibliothèque municipale pour l=année 2008

	Ministère des Transports du Québec
	65 100,00 $
	Versement numéro 1 (48 %) de la subvention 2008‑2009 pour la prise en charge du réseau routier municipal 

	MRC de Rimouski-Neigette (Recyc-Québec)
	1 532,99 $
	Subvention pour le financement des activités *Tri des matières recyclables+ pour les années 2005 (10 mois) et 2006


Prix du Patrimoine du Bas-Saint-Laurent, édition 2008
Dans un communiqué, madame Danielle Dufresne, coordonnatrice culture et patrimoine de la MRC de Rimouski-Neigette, nous soumet une invitation à soumettre une ou plusieurs candidatures pour les *Prix du Patrimoine du Bas-Saint-Laurent, édition 2008+, le tout avant le 5 mai 2008.

Les catégories sont : Sauvegarde, restauration et conservation.

Ces prix s=adressent aux organismes, aux entreprises, aux établissements scolaires et aux individus.

Enfin, un autre volet vise *Les petits patrimoines+ se regroupant en quatre catégories, soit : *conserver et produire+, *délimiter+, *honorer, se souvenir+ et *soigner les animaux et entreposer+.

Son objectif est d=offrir une mention spéciale pour un petit patrimoine dans chacune des municipalités de la MRC.

Après discussion, le conseil municipal convient de mandater le maire, monsieur Gaston Noël, pour faire paraître un article à cet effet dans la prochaine édition du journal L=Interactif.

Renouvellement d=adhésion à l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent (URLS) pour l=année 2008-2009                                                 
Dans une lettre datée du 27 mars 2008, monsieur Maurice Gauthier, président de l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent, nous invite à renouveler notre adhésion à cet organisme pour l=année 2008‑2009.

Pour notre municipalité, le coût est de 150,00 $ (Catégorie 1001 à 2500 habitants).

L=an passé la municipalité était membre de cet organisme et avait défrayé la cotisation inhérente.

No. 20080404

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle son adhésion à l=Unité régionale de loisir et de sport du Bas-Saint-Laurent pour l=année 2008‑2009 et en conséquence, autorise le paiement de la cotisation annuelle au montant de 150,00 $.

Journée de réflexion sur la Culture forestière au Bas-Saint-Laurent
No. 20080405

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à l=activité *Journée de réflexion sur la Culture forestière au Bas-Saint-Laurent+ organisée par les différents partenaires organisateurs de cet événement qui se tiendra jeudi le 10 avril prochain à compter de 8 h 45 à la salle communautaire de Sayabec.

Semaine nationale de la santé mentale (Du 5 au 11 mai 2008)
No. 20080406
ATTENDU
QUE la Semaine de la santé mentale se déroulera du 5 au 11 mai partout au Canada et qu=au Québec elle portera l=appellation de la semaine antistress ;

ATTENDU
QUE l=Association canadienne pour la santé mentale, filiale du Bas-du-Fleuve inc., parraine les activités de la Semaine de la santé mentale pour le territoire du Bas-St-Laurent ;

ATTENDU
QUE le slogan AÊtre bien dans sa tête, ça regarde tout le monde !@ invitera la population Bas-Laurentienne à acquérir des outils pour se conscientiser face à la place de chacun (ami, parent, collègue, employeur) face à son influence sur le maintien de la bonne santé mentale individuelle et collective ainsi qu=aux actions pour gérer efficacement leur stress ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, proclame par la présente la semaine du 5 au 11 mai 2008 Semaine de la santé mentale dans la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski et invite toutes les citoyennes et tous les citoyens à mettre fin aux préjugés et à s=attaquer au stress qui détruit leur qualité de vie.
*Journée de pêche familiale - 7 juin 2008+ organisée par le *Conseil 9031 des Chevaliers de Colomb de St-Narcisse-de-Rimouski+                                 

Dans un courriel reçu le 30 mars 2008, monsieur Imre Szöke, réitère sa position au conseil municipal concernant l=organisation de l=activité *Journée de pêche familiale - 7 juin 2008+ organisée par le *Conseil 9031 des Chevaliers de Colomb de St-Narcisse-de-Rimouski+, qui, pour lui, constitue une nuisance importante pour les contribuables du sixième Rang, n=a aucun apport positif pour la Municipalité et constitue une pression polluante indue sur le plan d=eau (Lac Neigette) ainsi que sur son effluent.

No. 20080407

Après discussion, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, après analyse, juge qu=il n=a pas de preuves tangibles des faits allégués précédemment et suggère au requérant de plutôt travailler à la mise sur pied d=un comité de gestion environnementale et de surveillance pour ce dit lac et, le cas échéant, d=entreprendre des actions concrètes pour sa préservation et sa sauvegarde.

Mémoire de Le Poids vert de Rimouski-Neigette concernant la Commission des transports et de l=environnement du Québec sur la gestion des matières résiduelles au Québec                                                                                       

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie du mémoire produit par Le Poids vert de Rimouski-Neigette concernant la Commission des transports et de l=environnement du Québec sur la gestion des matières résiduelles au Québec.

Service *Internet haute vitesse+
Dans une lettre datée du 6 mars 2008, monsieur Serge Ouellet, directeur général du CLD Rimouski-Neigette, nous informe que les administrateurs du dit CLD ont décidé d=interpeller la CRÉ BSL dans le dossier du service *Internet haute vitesse+ afin qu=elle entreprenne des démarches auprès des instances gouvernementales et des entreprises en télécommunications pour que ce service soit accessible à l=ensemble des citoyens du Bas-Saint-Laurent et ceci dans le meilleur délai.

Service *Internet haute vitesse+ (Sondage)
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie du compte-rendu sommaire du sondage effectué sur le service *Internet haute vitesse+ et pour lequel trente et un (31) répondants ont participé, représentant un taux de participation de 6,5 %.

Récupération de la baisse de 1 % de la TPS du gouvernement du Canada par le gouvernement du Québec pour créer un fonds dédié au financement des travaux d=infrastructures municipales                                                           

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de la résolution numéro 2008‑059 adoptée par la municipalité de Saint-Marcellin concernant la récupération de la baisse de 1 % de la TPS du gouvernement du Canada par le gouvernement du Québec pour créer un fonds dédié au financement des travaux d=infrastructures municipales, cette dite résolution nous appuyant dans notre démarche.

Demande adressée à la Ministre des Transports / Accélération du processus de prolongement de l=Autoroute 20 

No. 20080408
ATTENDU
QUE la municipalité du Bic a adopté la résolution numéro 2008‑MR‑047 le 3 mars 2008 par laquelle elle demande à la Ministre des Transports du Québec de faire le nécessaire pour accélérer le processus de réalisation des travaux de prolongement de l=Autoroute 20, entre Cacouna et Le Bic, le tout selon plusieurs considérants ;

ATTENDU
QUE cette municipalité demande de plus, l=appui des Municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette dans sa démarche ;

ATTENDU
QUE le projet de prolongement de l=autoroute 20 permettra de désengorger la circulation routière et aura donc un impact important sur la sécurité routière du secteur concerné ;

ATTENDU
QUE la réalisation de ce projet permettra également de consolider le développement industriel du territoire en plus d=améliorer la qualité de vie des résidents de Bic ainsi que de l=ensemble des résidents touchés par la forte circulation routière sur la route permettant l=accès au Bas-Saint-Laurent ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui à la municipalité du Bic dans sa démarche demandant à la ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet, de faire le nécessaire pour que soient conclues le plus rapidement possible les ententes requises de manière à accélérer la réalisation du prolongement de l=autoroute 20, entre Cacouna et Le Bic.

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise à :

· Madame Julie Boulet, ministre des Transports du Québec ;

· Monsieur Irvin Pelletier, député provincial du comté de Rimouski ;

· Madame Louise Thibault, députée fédérale du comté de Rimouski-Neigette - Témiscouata - Les Basques ;

· Monsieur Claude Béchard, ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent ;

· Monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette ;

· Monsieur Serge Ouellet, directeur général, CLD Rimouski-Neigette ;

· Municipalités membre de la MRC de Rimouski-Neigette.

Bâtiment implanté au 8, rue des Cèdres
No. 20080409
ATTENDU
QUE mardi le 4 mars 2008, la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu, par courrier recommandé, une requête datée du 29 février 2008 et signée par dix-neuf (19) propriétaires situés dans la Zone numéro 113 du Plan de Zonage numéro 2, demandant à la Municipalité de faire le nécessaire pour que le bâtiment implanté en octobre 2006 au 8, rue des Cèdres, soit relocalisé sur un terrain permettant ce type construction, et ceci suivant certaines considérations invoquées dans ladite requête ;

ATTENDU
QUE dans ce dossier, un permis a été émis par l=inspecteur en urbanisme le 25 octobre 2006, celui-ci étant responsable de l=application des règlements municipaux en cette matière ;

ATTENDU
QUE préalablement à l=émission de ce permis, l=inspecteur en urbanisme a demandé l=avis du Comité consultatif d=urbanisme qui a émis l=avis suivant par la résolution numéro 06‑013 adoptée le 15 mai 2006 soit : *De recommander de considérer les bâtiments de monsieur Benoît Lévesque comme faisant partie de la définition du sous-groupe d=usage AUnifamiliale jumelée@ du groupe résidentiel+, lequel usage est permis dans la Zone numéro 113 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à cette requête, le tout pour les motifs invoqués précédemment.

Organisation de terrain de jeux et activités estivales
No. 20080410
ATTENDU
QUE dans une télécopie reçue le 25 mars dernier, monsieur Jean Marion, conseiller en loisir pour l=URLS du Bas-Saint-Laurent, nous informe qu=une formation sur *L=organisation de terrain de jeux et activités estivales+ se tiendra mercredi le 16 avril 2008 de 19 h 30 à 21 h 30 à la salle des Chevaliers de Colomb au 2e étage du Centre des loisirs d=Esprit-Saint ;

ATTENDU
QUE deux (2) personnes se sont montrées intéressées par cette activité, soit madame Julie McDermott, technicienne en loisirs pour la Municipalité et madame Katia Richard, présidente du comité municipal des loisirs ;

ATTENDU
QU >il serait intéressant que celles-ci participent à cette activité qui est dispensée gratuitement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne madame Julie McDermott, technicienne en loisirs pour la Municipalité et madame Katia Richard, présidente du comité municipal des loisirs pour assister à la formation offerte par l=URLS du Bas-Saint-Laurent portant sur *L=organisation de terrain de jeux et activités estivales+, laquelle formation se tiendra mercredi le 16 avril 2008 de 19 h 30 à 21 h 30 à la salle des Chevaliers de Colomb au 2e étage du Centre des loisirs d=Esprit-Saint.

Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à ses déléguées, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette formation, selon le tarif en vigueur, le tout sur présentation des pièces justificatives. Il est à noter que le co-voiturage devra être priorisé dans la mesure du possible pour cette activité.

Les Fleurons du Québec
No. 20080411
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 18 mars 2008, monsieur Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités, nous invite à nous inscrire au concours *Les Fleurons du Québec+ pour la période 2008‑2010 (3 ans) ;

ATTENDU
QUE la Municipalité doit réaliser plusieurs travaux au cours de l=année 2008 ;

ATTENDU
QUE le Comité d=embellissement semble manquer de disponibilité à court terme ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne s=inscrive pas au concours *Les Fleurons du Québec+ pour la période 2008‑2010 (3 ans).

Assurances générales de la Municipalité
No. 20080412
ATTENDU
QUE dans un courriel reçu le 25 mars 2008, madame Isabelle Lévesque, courtier pour Les Assurances Maurice De Champlain (1983) inc., représentant la Mutuelle des Municipalités du Québec, nous propose certaines modifications / ajouts aux protections déjà en vigueur pour notre Municipalité ;

ATTENDU
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage donne des informations additionnelles sur ces propositions ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire se donner un peu de temps pour analyser ces propositions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reporte l=analyse de ce dossier à une prochaine rencontre en comité plénier en vue d=une décision lors d=une prochaine séance.

Demande de commandite par CRÉIQ - UQAR
No. 20080413

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande de contribution financière de monsieur Dominic Morin, responsable des commandites pour l=organisation du Congrès Regroupant les Étudiants en Ingénierie du Québec (CRÉIQ) de l=UQAR, devant servir pour l=organisation du dit congrès qui se tiendra du 1er au 5 mai 2008.

Bénévolat et réalisation de projets par le milieu : Exclusions demandées à la Loi de la Commission de la Construction du Québec (CCQ)                              

No. 20080414
ATTENDU
la position de la Commission de la Construction du Québec (CCQ) qui s=appuie sur la loi qui la régit (L.R.Q. c. R-20) pour n=accepter que de rares contributions bénévoles pour réaliser des projets d=intérêt public même pour des organismes à but non lucratif, voire des organismes de bienfaisance ;

ATTENDU
la nécessité d=atténuer, voire d=éradiquer le travail au noir sur les chantiers de construction ;

ATTENDU
la nécessité pour les petites communautés de se prendre en main et de contribuer à leur propre développement ;

ATTENDU
l=exigence des organismes subventionnaires concernant l=implication du milieu comme condition à leur financement ;

ATTENDU
le statut des promoteurs qui sont des organismes à but non lucratif (OBNL) comme : organismes de bienfaisance, fondations, certaines coopératives, etc... ;

ATTENDU
la mission des promoteurs de promouvoir l=intérêt public avec des retombées pour le milieu ;

ATTENDU
la situation financière précaire des promoteurs ayant des ressources limitées et dépendant de la participation populaire et du bénévolat pour la réalisation de projets ;

ATTENDU
l=importance de réaliser des projets aux moindres coûts avec des dons et des contributions bénévoles et donc d=utiliser de manière optimale les fonds publics ;

ATTENDU
le statut et l=occupation des bénévoles, c=est-à-dire sans rémunération, compensations, obligations ni contraintes ;

ATTENDU
le caractère populaire et l=envergure modeste de projets issus du milieu ;

ATTENDU
la nécessité, voire l=urgence de réaliser certains projets ;

ATTENDU
l=importance des projets pour le milieu et la nécessité de trouver des alternatives qui mobilisent les ressources du milieu et d=éviter l=abandon des projets ;

ATTENDU
QU=il est impératif de revoir certaines modalités appliquées par la CCQ pour autoriser la participation populaire sous forme de travail bénévole à des projets d=intérêt public.  L=objectif étant de permettre aux communautés de contribuer à leur revitalisation en minimisant les coûts de projets et sans concurrencer les ouvriers de la construction par du travail au noir ;

ATTENDU
QUE nous demandons que les organismes subventionnaires comme des ministères autorisent le travail bénévole dans la réalisation de projets d=intérêt public afin de diminuer les coûts de tels projets et de permettre aux communautés de prendre en main leur propre développement ;

ATTENDU
QUE nous demandons que le ministre du Travail ajoute aux exclusions existantes à la loi de la CCQ (L.R.Q. c. R-20) une exclusion respectant certaines conditions énoncées ci-dessous ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au Ministre du Travail d=ajouter à la Loi sur les relations de travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d=oeuvre dans l=industrie de la construction (L.R.Q. c. R-20) une exclusion aux conditions suivantes :

· Statut juridique du promoteur : organisme à but non lucratif (OBNL) incorporé selon L.R.Q., chapitre C-38 Loi sur les compagnies Partie III ou coopérative à but non lucratif (CBNL) incorporée selon L.R.Q., chapitre C-67.2 Loi sur les coopératives ;

· Finalité du projet : d=intérêt public avec des objectifs éducatifs, culturels ou patrimoniaux et des retombées pour la communauté ;

· Conformité du projet à la réglementation municipale applicable, notamment l=urbanisme, le zonage et le lotissement ;

· Respect des normes de santé et sécurité dans la réalisation du projet et couverture des bénévoles par une assurance de la CSST ;

· Respect des normes du bâtiment dans la réalisation du projet, notamment par une approbation des travaux par la Régie du bâtiment (RBQ) ;

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise à :

· Madame Nathalie Normandeau, Vice-première ministre du Québec et Ministre des Affaires municipales et des Régions ;

· Madame Christine Saint-Pierre, Ministre de la Culture, des Communications et de la Condition féminine ;

· Monsieur Claude Béchard, Ministre des Ressources naturelles et de la Faune, Ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, Vice-président du Comité ministériel au développement des régions ;

· Monsieur Raymond Bachand, Ministre du Développement économique, de l=Innovation et de l=Exportation, Ministre du Tourisme, Membre du Comité ministériel au développement des régions ;

· Monsieur Sam Hamad, Ministre de l=Emploi et de la Solidarité sociale ;

· Monsieur Irvin Pelletier, député de Rimouski ;

· Monsieur Serge Ouellet, directeur général, CLD Rimouski-Neigette.
Association environnementale du Petit-Lac-Ferré : Remerciements pour contribution de la Municipalité



Dans un courriel daté et reçu le 7 avril 2008, monsieur Gilbert Roy, responsable de l=Association environnementale du Petit-Lac-Ferré, adresse des remerciements aux membres du conseil municipal pour la contribution octroyée à cet organisme à titre d=aide pour les activités de protection du dit lac.

Offre d=adhésion à la COMBEQ
Dans une lettre datée du 2 avril 2008, la COMBEQ (Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du Québec), nous offre la possibilité de joindre leur rang à titre de membre, dans l=une ou l=autre des catégories identifiées dans leur formulaire d=adhésion.

Ainsi, la cotisation individuelle est de 225,00 $ et la cotisation, pour membre corporatif, est de 300,00 $, à laquelle s=ajoutent les taxes.

Bien que notre municipalité retienne de temps à autres les services de cette dite corporation pour de la formation en environnement, notre municipalité n=y a jamais adhéré.

No. 20080415

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre d=adhésion de la COMBEQ (Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du Québec).

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Journée de pêche familiale - 7 juin 2008
Une personne de l=assemblée questionne à nouveau les membres du conseil municipal sur la pertinence de tenir l=activité *Journée de pêche familiale - 7 juin 2008+ sur le Lac Neigette plutôt que sur le Lac Boucher situé sur le territoire de la Réserve Duchénier et demande au conseil municipal ce qu=il entend faire avec ce dossier ?

Le maire, monsieur Gaston Noël, indique qu=il a déjà effectué une investigation à ce sujet auprès du directeur de la Réserve Duchénier et que ledit lac ne se prêtait pas bien pour ce genre d=activité.

Après quelques échanges d=idées, le maire, monsieur Gaston Noël, suggère à la personne requérante de s=adresser directement auprès des organisateurs de cet événement afin de leur faire part de ses doléances.

Zone de chasse / Protection des secteurs résidentiels
Une personne de l=assemblée se plaint à nouveau du fait que certains chasseurs pratiquent la chasse à partir du chemin public ou sur les terrains privés, souvent assez près des résidences et que cela peut être dangereux pour les résidents concernés. Il demande au conseil municipal d=agir dans la mesure de ses compétences en cette matière afin de faire cesser ces pratiques ou à tout de moins, prendre des mesures pour améliorer la sécurité de ses contribuables ?

Le maire, monsieur Gaston Noël informe la personne requérante sur la juridiction que dispose la municipalité qui, dans un tel cas se limite, pour le tir, se limite à une distance à respecter de toute maison, bâtiment ou édifice. Il ajoute que cette distance est de cent cinquante (150) mètres pour Saint-Narcisse-de-Rimouski. 

L=application des autres lois en matière de chasse doit se faire par les agents de la Faune ou les agents de la Sûreté du Québec, selon le cas.

Il termine en mentionnant qu=au Québec, il a été établi que tout le monde avait le droit de chasser, selon toutefois les règles en vigueur. De plus, la plupart des chasseurs chassent de façon sécuritaire et que ce n=est qu=une minorité, un peu comme dans n=importe quel domaine, qui sont peu ou pas souciant de leurs actions et que d=une certaine façon, les autorités doivent établir des Lois pour ce genre d=individus.

Chemin des Trois-Lacs - Travaux d=améliorations réalisés en 2007
Une personne de l=assemblée adresse des félicitations à la Municipalité pour les travaux réalisés sur le chemin des Trois-Lacs (Secteur Est) en 2007, qui, selon celle-ci, ont été bien faits et ont apporté une amélioration considérable à ce dit chemin.

Le maire, monsieur Gaston Noël, remercie cette personne pour ses bonnes paroles et indique que ces félicitations suivront aux employés qui ont réalisé lesdits travaux.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de mars 2008 contenant un (1) dossier portant le numéro 003.

Cuisine collective / La Maison des Familles de Rimouski-Neigette  

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que pour les activités de la cuisine collective à Saint-Narcisse-de-Rimouski, celles-ci se déroulent à raison d=une (1) fois par semaine au lieu d=une (1) fois par mois, que pour l=instant le congélateur n=est pas requis et que suivant l=évolution de ce dossier, les organisateurs-responsables de La Maison des Familles de Rimouski-Neigette produiront, le cas échéant, un rapport d=avancement et de besoins advenant que cet équipement (Congélateur) deviendrait requis au cours des prochains mois selon l=évolution des activités.

DOSSIER(S) LOISIRS
Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007‑2008 : Demande d=une contribution additionnelle pour événements spéciaux (Tournoi de hockey & Semaine de relâche scolaire)

No. 20080416
ATTENDU
QUE les co-entrepreneurs pour l=Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007‑2008, s=adressent au conseil municipal pour demander une contribution additionnelle d=un montant de 100 $ pour le surplus de travail occasionné lors des événements spéciaux (Tournoi de hockey & Semaine de relâche scolaire) survenus sur la patinoire extérieure lors de la saison 2007‑2008 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis que cette demande est justifiée ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  acquiesce à cette demande et autorise le versement d=une contribution additionnelle de 100 $ à messieurs Marcel Bérubé & Dany Paulin, le tout pour les raisons invoquées précédemment.

Estimation budgétaire pour travaux complémentaires au projet de construction d=un bâtiment de services en loisirs sur le terrain du Complexe des sports et loisirs

No. 20080417
ATTENDU
QUE monsieur Olivier Noël, technologue en architecture, a produit une estimation des coûts relatifs aux travaux complémentaires et autres infrastructures connexes au bâtiment prévu pour les sports et loisirs, cette estimation s=élevant à 304 198 $, taxes, administration et profit inclus ;

ATTENDU
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, a produit un document sommaire regroupant les estimations pour le projet de bâtiment de services en sports et loisirs de même que pour les travaux complémentaires et autres infrastructures, ce rapport indiquant un coût net estimé à 758 913 $ pour l=ensemble de ces dits travaux ;

ATTENDU
QUE ces documents sont une source d=informations pertinentes  pour le développement du dossier en sports et loisirs pour notre Municipalité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

· Reçoit ces informations qui sont déposées dans le dossier des sports et loisirs ;

· Demande au directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, de transmettre une copie de ces dits documents aux responsables du comité municipal des loisirs pour analyse, suivi(s) et recommandation(s) au conseil municipal.

EMPLOYÉ MUNICIPAL OCCASIONNEL ET EMPLOYÉ(S) ADDITIONNEL(S) AU BESOIN POUR L=ANNÉE 2008 

No. 20080418

Sur recommandation de l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services des personnes suivantes durant l=année 2008, lorsque requis, pour les divers travaux réguliers à réaliser dans la municipalité :

Employé municipal occasionnel
-  
Monsieur Pascal Lavoie.

Autre(s) employé(s) sur la liste d=appel pour des besoins additionnels
1) Monsieur Michel Landry ;

2) Monsieur Jean-Marc Lévesque ;

3) Monsieur Dominique Pelletier.

RENOUVELLEMENT DE L=ENTENTE CONCERNANT LE COMPTE NUMÉRO 60020-301747 DÉTENU À LA CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DU HAUT-PAYS DE LA NEIGETTE

No. 20080419

Sur recommandation du directeur général, monsieur Gilles Lepage, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le Conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le renouvellement de l=entente concernant le compte numéro 60020‑301747 détenu à la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette, le tout suivant les mêmes conditions que l=an dernier.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soit autorisé, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, à signer tous les documents relatifs à ce renouvellement.

RAPPORT FINANCIER DE LA MUNICIPALITÉ POUR L=EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2007

No. 20080420

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le rap​port fi​nan​cier de l'exercice terminé le 31 décem​bre 2007, tel que pré​senté par le directeur général, monsieur Gilles Lepage, con​formément aux réalisa​tions suivantes :

	ÉTAT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES

	Revenus

	1 082 762 $

	Dépenses de fonctionnement
	(866 894) $

	Remboursement en capital
	(74 045) $

	Transfert à l=état des activités d=investissement
	(34 895) $

	
Excédent des activités financières avant affectations :
	106 928 $

	Affectation : Surplus accumulé affecté
	13 360 $

	Affectation : Réserves financières
	(788) $

	
Excédent (déficit) net de l=exercice :
	119 500 $


	ÉTAT DES ACTIVITÉS D=INVESTISSEMENT

	Transfert de l=état des activités financières
	34 895 $

	Surplus accumulé & réserves
	(24 609) $

	Transferts conditionnels
	(4 647) $

	Emprunts à long terme
	160 000 $

	Autres activités
	(2 501) $

	
Total des sources de financement :
	163 138 $

	Dépenses d=investissement
	(375 830) $

	
Excédent (déficit) net de l=exercice :
	(212 692) $


Il est de plus résolu à l'unanimité que le conseil de la muni​ci​palité de Saint-Nar​cisse-de-Rimouski autorise monsieur Gaston Noël et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, selon le cas, à signer ledit rap​port finan​cier ainsi que tous documents accessoires.

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR
Publication du rapport
No. 20080421

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l'unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise et mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour publier sur le territoire de la municipa​lité, sous forme de circulaire, un résumé des états financiers de la municipalité pour l'exercice terminé le 31 décembre 2007 et par conséquent, autorise le paiement des frais de poste inhérents s=élevant à 53,93 $, taxes incluses.

FINANCEMENT POUR UN TERME DE CINQ (5) ANS DU RÈ​GLEMENT NUMÉRO 246 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AGRANDISSEMENT, DE MODIFICATIONS ET DE RÉPARATIONS DU COMPLEXE MUNICIPAL ET UN EMPRUNT DE 100 000 $ À CETTE FIN+                                                                                 
Offre de la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette pour le financement de l=emprunt à long terme                                                             
No. 20080422

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu unanimement :

- 
QUE la paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte l'offre qui lui est faite par la Caisse Populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette pour son emprunt de 75 400 $ par billets en vertu du règlement numéro 246, au pair, et échéant en série 5 ans comme suit :

	Montant
	Taux d=intérêt
	Date du remboursement

	5 700 $
	5.68%
	10 mars 2009

	6 100 $
	5.68%
	10 mars 2010

	6 400 $
	5.68%
	10 mars 2011

	6 800 $
	5.68%
	10 mars 2012

	7 200 $
	5.68%
	10 mars 2013

	43 200 $
	olde à refinancer
	10 mars 2013


-
QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèques à l=ordre du détenteur enregistré. 

Modifications à apporter au règlement pour le financement de l=emprunt à long terme

No. 20080423
ATTENDU
QUE la Paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski se propose d'em​prunter par bil​lets un montant de 75 400 $ en ver​tu du rè​gle​ment d'emprunt numéro 246 ;

ATTENDU
QU'il serait plus avantageux pour la municipalité de pro​céder au finan​cement à long terme au moyen de billets au lieu d'obli​gations ;

ATTENDU
QU'à ces fins il devient nécessaire de modifier le règle​ment en vertu duquel ces billets sont émis ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu unanime​ment :

- 
QUE le préambule de la présente résolu​tion en fasse partie intégran​te comme s'il était ici au long repro​duit ;

- 
QUE les billets seront signés par le maire et le secrétaire-trésorier ;

- 
QUE les billets seront datés du 10 mars 2008 ;

- 
QUE les intérêts sur les billets seront payables semi-an​nuelle​ment ;

- 
QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

	Année
	Montant
	

	1
	5 700 $
	

	2
	6 100 $
	

	3
	6 400 $
	

	4
	6 800 $
	

	5
	7 200 $
	

	5
	43 200 $
	Solde à refinancer


DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES
No. 20080424
ATTENDU
QUE le conseil municipal doit définir ses orientations concernant le projet de développement de la Zone de maisons mobiles ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal ne dispose pas du temps nécessaire, dans la présente réunion, pour procéder à l=analyse d=un tel dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reporte ses décisions relatives aux points numéros 14‑1, 14‑2 et 14‑3 de l=ordre du jour de la présente réunion à une prochaine séance du conseil municipal, et ceci afin de prendre le temps requis pour procéder à l=analyse des dossiers se rapportant à ces points, le tout pour décision(s) lors d=une prochaine session.

PROJET DE *TRAVAUX D=URBANISATION DU CHEMIN DUCHÉNIER - SECTEUR À L=ENTRÉE EST DU VILLAGE+                                                  

Lettre du 25/03/2008 MTQ - Julie Boulet : Confirmation de réalisation

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de lettre datée du 25 mars 2008  provenant de madame Julie Boulet, ministre des Transports du Québec, dans laquelle celle-ci nous annonce que le projet d=urbanisation du chemin Duchénier à l=entrée Est du village (Route collectrice) a été retenu à la programmation des travaux dudit Ministère pour réalisation en 2008.

Projet de protocole d=entente entre le Gouvernement du Québec et la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski                                                     

No. 20080425
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu une copie du projet de protocole d=entente numéro 65‑327 pour la réalisation du projet d=urbanisation du chemin Duchénier à l=entrée Est du village (Route collectrice) ;

ATTENDU
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, recommande trois (3) modifications touchant les articles 2, 3a et 7 et que le conseil municipal se dit en accord avec les recommandations suggérées, soit :

1) 
Article 2 : Changer la distance de 0,4 km par 0,5 km ;

2) 
Article 3a : Ajouter à la construction de bordures du côté Sud de la chaussée Aet l=équivalent d=une bordure face au trottoir du côté Nord de la chaussée@ ;

3) 
Article 7 : Remplacer la date du 1er juillet par le 1er août ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  approuve les recommandations faites par son directeur général concernant le projet de protocole d=entente numéro 65‑327 pour la réalisation du projet d=urbanisation du chemin Duchénier à l=entrée Est du village (Route collectrice) et par conséquent, demande au Ministère des Transports du Québec d=effectuer les correctifs proposés.

Estimation préliminaire du coût des travaux révisée en date du 18/03/2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une estimation préliminaire du coût des travaux révisée en date du 18/03/2008 pour le projet d=urbanisation du chemin Duchénier à l=entrée Est du village (Route collectrice). Il s=agit d=une estimation révisée en date du 18 mars 2008 par la firme BPR Groupe-conseil. 

Règlement d=emprunt numéro 283 intitulé *Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village)+                                                                       

Avis de motion
No. 20080426

Le conseiller, monsieur Raymond Thibault, donne un avis de motion de la présentation d'un règlement portant le numéro 283 intitulé *Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village)+.

Appel d=offres public
No. 20080427

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la préparation et le lancement d=un appel d=offres public pour le projet de *Travaux d=urbanisation du chemin Duchénier - Secteur à l=entrée Est du village+ (Projet # RI‑05‑903 / BPR Groupe-conseil), lequel projet comporte des travaux d=aqueduc, d=égout et de voirie réalisables en vertu d=un protocole d=entente à intervenir entre le Gouvernement du Québec (Ministère des Transports) et la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout selon les conditions suivantes :

1) 
Que la firme d=ingénieurs BPR Groupe-conseil est mandatée et responsable de faire la préparation du devis et des plans ainsi que de l=annonce de l=appel d=offres public, et ceci de concert avec les représentants du Gouvernement du Québec (Ministère des Transports) et de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

2) 
Que le Gouvernement du Québec (Ministère des Transports) ait donné préalablement son aval à cette procédure ;

3) 
Que la Municipalité ne s=engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et n=encours aucune obligation envers les soumissionnaires.

SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE

Lettre de démission de l=assistant chef monsieur Jean-Rock Lévesque (27/03/2008)                                                                                         
Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu le 31 mars dernier de monsieur Jean-Rock Lévesque, une lettre datée du 27 mars 2008 informant la Municipalité de sa démission au poste de pompier volontaire et d=assistant chef pour le Service en sécurité incendie.

Cependant, celui-ci, après discussion avec le chef du Service en sécurité incendie, monsieur Francis Lavoie, a fourni à la Municipalité une nouvelle lettre datée du 4 avril 2008 et reçue au bureau municipal le 7, à l=effet qu=il avait reconsidéré sa décision et qu=il avait décidé d=accepter de continuer d=agir comme pompier volontaire et assistant chef jusqu=au 30 septembre 2008, date à laquelle il cessera définitivement d=agir dans ces fonctions.

Ainsi, ce point est donc reporté à l=automne pour décision.

Événement survenu le 23/03/2008 - Appel d=urgence concernant la probabilité d=effondrement d=un garage privé surchargé de neige                                      

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que le 23 mars dernier, le Service en sécurité incendie a reçu un appel d=urgence concernant la probabilité d=effondrement d=un garage privé surchargé de neige et pour lequel les pompiers en service ont sécurisé les lieux et procédé au déneigement de la toiture du bâtiment concerné.

Monsieur Lepage ajoute que les pompiers n=auraient pas dû normalement, procéder au déneigement de ladite toiture. Cependant, il s=agissait d=une première expérience de ce genre pour notre Service en sécurité incendie et avec toute la propagande médiatique entourant l=effondrement de bâtiments au Québec à cause de la neige abondante reçue au cours des dernières semaines, ceux-ci ont pris cette initiative dans un but de prévention. Toutefois, ils ont cessé cette opération après avoir été informés par téléphone par le chef Francis Lavoie à l=effet qu=ils n=avaient pas à faire du déneigement de toiture et que leur intervention devait se concentrer sur la sécurisation des lieux et le secours aux personnes sinistrées, le cas échéant.

Cette expérience sera donc considérée de pilote permettant d=établir les directives à suivre pour une prochaine intervention de ce genre, le cas échéant.

Le conseil municipal donne donc son aval à cette façon de penser.

Services fournis à la municipalité de Saint-Marcellin pour l=année 2008
No. 20080428
ATTENDU
QUE dans la résolution numéro 20080131 adoptée le 14 janvier 2008, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informait clairement le conseil de la municipalité de Saint-Marcellin des conditions exigées pour les services à fournir en matière de Sécurité incendie pour l=année 2008 ;

ATTENDU
QUE dans la résolution numéro 2008‑027 adoptée par le conseil de la municipalité de Saint-Marcellin le 4 février 2008, celui-ci a décrété ce qui suit, soit :

· De mandater monsieur Louis Pageau, directeur du Service en sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette, pour négocier avec Saint-Gabriel et Rimouski (Sainte-Blandine) une tarification fixe pour les services requis en Sécurité incendie pour la municipalité de Saint-Marcellin ;

· D=engager des démarches pour l=acquisition d=équipement (Camion incendie) ;

· D=exiger à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski de continuer à desservir la municipalité de Saint-Marcellin en matière de Sécurité incendie, et ceci tant qu=une décision finale ne sera pas prise par le conseil municipal de Saint-Marcellin sur l=organisation des services qui lui sont requis en matière de Sécurité incendie ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit prête à continuer de fournir ce service à la municipalité de Saint-Marcellin, selon une répartition des dépenses qui doit au moins être équitable pour les citoyens de chacune des Municipalités concernées ;

ATTENDU
QUE depuis le 1er janvier 2008, la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski couvre la Sécurité incendie de la municipalité de Saint-Marcellin  sans recevoir de contribution ni compensation ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se doit d=administrer les biens et services publics de façon équitable pour ses contribuables ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

1- Maintienne la quote-part de 28 356 $ exigée à la municipalité de Saint-Marcellin pour l=année 2008 pour la fourniture des services requis concernant les interventions nécessaires à faire en matière de sécurité en incendie pour la municipalité de Saint-Marcellin ;

2- Mandate et demande au directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, de facturer la municipalité de Saint-Marcellin pour les mois de janvier, février, mars et avril 2008, le tout basé sur le montant total exigé pour l=année visée, cette facturation étant payable au plus tard le 1er mai 2008 ;

3- Donne un dernier délai à la municipalité de Saint-Marcellin, soit jusqu=au  1er mai 2008, pour soit prendre une entente formelle et négociée avec la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski OU soit prendre toutes autres décisions concernant ses orientations en matière de Sécurité incendie sans les services de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, étant établi dans un cas comme dans l=autre, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski doit être informée dans le délai accordé ;

4- 
Informe la municipalité de Saint-Marcellin que dépassé le délai alloué (Soit le 1er mai 2008), si aucune entente, démarche ou décision n=ont été prises, la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski cessera de desservir la municipalité de Saint-Marcellin en matière de Sécurité incendie.

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise à monsieur Louis Pageau, directeur du Service en sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette.

Services fournis au TNO Lac-Huron pour l=année 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que le 4 avril dernier, il a fait parvenir un rappel à la MRC de Rimouski-Neigette concernant l=objet de la résolution numéro 20080132 adoptée le 14 janvier 2008 relatif aux services à fournir en Sécurité incendie pour le TNO Lac-Huron.

Monsieur Lepage ajoute de plus qu=il a reçu par courriel le 7 avril 2008 (Daté du 04/04/2008), la note suivante de madame Louise Audet, directrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC de Rimouski-Neigette : *Je prends bonne note de votre message reçu par télécopieur aujourd'hui (04/04/2008) et y donnerons suite dans les meilleurs délais. Comme vous le savez, les maires ont déjà pris connaissance de la résolution 20080132 transmise par la municipalité de St-Narcisse en janvier et ont convenu d'en discuter ultérieurement, ce qui devrait se faire sous peu+.

Ainsi, ce dossier est donc en attente de traitement par la MRC. Toutefois, selon les discussions tenues avec les personnes concernées par ce dossier, il semble que les orientations se dirigent vers une entente de fourniture de services en Sécurité incendie avec une tarification fixe chargée seulement  pour les services réellement fournis, donc par intervention. Il semble que c=est la pratique courante pour ce genre de territoire.

Lettre de démission de l=assistant chef monsieur Gerry Chapman (06/04/2008)
No. 20080429
ATTENDU
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu, aujourd=hui le 7 avril 2008  de monsieur Gerry Chapman, une lettre datée du 6 avril 2008 informant le conseil municipal de sa démission au poste de pompier volontaire et d=assistant chef pour le Service en sécurité incendie, le tout pour les raisons invoquées dans cette dite lettre ;

ATTENDU
QUE cette décision semble irrévocable ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la démission de monsieur Gerry Chapman au poste de pompier volontaire et d=assistant chef pour le Service en sécurité incendie, le tout pour les raisons invoquées dans sa lettre datée du 6 avril 2008, cette acceptation de démission étant considérée comme effective en date de la présente résolution.

COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME
Dépôt du procès-verbal de la rencontre tenue le 25 mars 2008
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une copie du procès-verbal de la dernière assemblée des membres du Comité consultatif d=urbanisme tenue le 25 mars 2008.

Membres dont le mandat se termine le 30 avril 2008
No. 20080430
ATTENDU
QUE les mandats de madame Dominique Brisson ainsi que de messieurs Réjean Soucy, Jean-Luc Proulx et Claude Proulx, comme membres du comité consultatif d=urbanisme, prendront fin le 30 avril 2008 ;

ATTENDU
QUE madame Dominique Brisson ainsi que de messieurs Réjean Soucy et Jean-Luc Proulx aimeraient voir leur mandat renouvelé pour une période de deux (2) ans au sein de ce comité, et que ces trois (3) personnes ont été recommandées en ce sens par les membres du comité consultatif d=urbanisme en vertu de la résolution numéro 08‑004 adoptée le 8 janvier 2008 ;

ATTENDU
QUE monsieur Claude Proulx ne désire pas voir son mandat renouvelé, et ceci tel que stipulé verbalement par ce dernier lors de la rencontre des membres dudit comité tenue le 8 janvier 2008 mais désire tout de même terminer son mandat jusqu=au 30 avril 2008 ;

ATTENDU
QUE madame Esther Rioux, dans une lettre datée du 15 janvier 2008, a demandé d=être retirée du comité consultatif d=urbanisme, le tout en raison de sa non disponibilité ; son mandat devant se terminer seulement le 30 avril 2009 ;

ATTENDU
QUE deux (2) postes demeurent donc vacants, soit un premier jusqu=au 30 avril 2009 et le second du 1er mai 2008 jusqu=au 30 avril 2010 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

1) 
Renouvelle les mandats de madame Dominique Brisson ainsi que de messieurs Réjean Soucy et Jean-Luc Proulx, à titre de membre au sein du comité consultatif d=urbanisme, soit pour la période du 1er mai 2008 au 30 avril 2010 (2 ans) ;

2)
Accepte la démission de madame Esther Rioux, à titre de membre au sein du comité consultatif d=urbanisme, et ceci comme étant effective en date de la présente résolution ;

3)
Nomme monsieur Réal Bélanger (158, chemin des Trois-Lacs) à titre de membre du comité consultatif d=urbanisme pour la période du 7 avril 2008 jusqu=au 30 avril 2009, celui-ci remplaçant donc madame Esther Rioux ayant démissionné de son poste ;

4) 
Mandate les membres du comité consultatif d=urbanisme ainsi que tous les élus pour voir à faire des démarches pour combler le poste de monsieur Claude Proulx qui deviendra  vacant à compter du 30 avril 2008 au sein du comité consultatif d=urbanisme, le tout de concert avec le conseiller monsieur Marc-Aurèle Bélanger, étant l=élu mandaté pour faire le lien entre ce dit comité et le conseil municipal.

Recommandations concernant certains changements suggérés à apporter aux règlements de Zonage et Permis et certificats

No. 20080431

Après discussion, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que ce point à l=ordre du jour soit reporté à une séance ultérieure. 

PROJET DE *TRAVAUX SUR LE CHEMIN DUCHÉNIER - SECTEUR SITUÉ À L=OUEST DU VILLAGE+                                                                               

No. 20080432
ATTENDU
QUE le projet de *Travaux sur le chemin Duchénier - Secteur situé à l=Ouest du village+ à fait l=objet de plusieurs demandes d=aide financière au Ministère des Transports du Québec, pour lesquelles les réponses furent toujours négatives ;

ATTENDU
QUE la dernière estimation préparée par BPR Groupe-conseil datant du 21 juin 2006 s=élevait au montant total de 401 600 $ pour des travaux (Nettoyage de fossés, déblai 2e classe, pierre concassée MG20, enrobé bitumineux et granulat pour accotement) s=étendant sur une distance d=environ de 1800 mètres ;

ATTENDU
QUE pour une distance d=environ 2000 mètres, l=enveloppe budgétaire estimée se situerait à environ 450 000 $ ;

ATTENDU
QU>il s=agit d=un projet difficilement réalisable pour notre catégorie de Municipalité en raison du coût des travaux par rapport à la capacité de payer des contribuables et des subventions difficiles à obtenir ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire scinder ce projet en trois (3) phases de  150 000 $ chacune pour des travaux s=étendant sur  665 mètres par phase, et dont la réalisation serait planifiée pour être exécutée sur trois (3) années ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis que cette nouvelle façon de faire pourrait permettre l=obtention de certaines subventions disponibles pour l=amélioration du réseau routier municipal pour des projets plus abordables en terme de coût et permettrait ainsi à la Municipalité, après quelques années, de voir la réalisation de ce projet permettant d=apporter une amélioration significative pour ce tronçon ( 2000 mètres) du chemin Duchénier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son aval à cette nouvelle orientation visant à scinder le projet de *Travaux sur le chemin Duchénier - Secteur situé à l=Ouest du village ( 2000 mètres)+ en trois (3) phases de  150 000 $ chacune pour des travaux s=étendant sur  665 mètres par phase, le tout en vue de sa réalisation sur une période de trois (3) années.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël, soit mandaté pour entreprendre des démarches auprès des instances concernées afin d=obtenir de l=aide financière sous forme de subvention(s) pour la réalisation de ce projet.

DEMANDE(S) DU FESTIVAL DE LA FENAISON
No. 20080433
ATTENDU
QUE les organisateurs du *Festival de la Fenaison+ désirent organiser de nouvelles activités pour l=édition dudit festival prévue pour l=été 2008 et adressent les demandes suivantes au conseil municipal, soit :

1) 
Obtenir une permission du conseil municipal pour tenir une course de tracteur-tondeuse à gazon sur le terrain du Complexe municipal ;

2) 
Demande à la Municipalité de construire une clôture sur environ 190 pieds du côté Nord du terrain du Complexe municipal et ceci afin de compléter la clôture déjà en place, le tout pour permettre un meilleur contrôle des activités se déroulant dans le cadre dudit Festival ;

3) 
Demande à la Municipalité de défrayer les coûts de photocopies et de frais de poste pour la préparation et l=envoi d=un bulletin spécial pour le *Festival de la Fenaison+ et ceci à raison de 3 à 4 parutions durant l=été, cette demande représentant des déboursés estimé à environ 300 $ en fourniture et frais divers, le temps des employés municipaux n=étant pas tenu en compte dans cette estimation ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à collaborer avec les organisateurs du *Festival de la Fenaison+ ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, suite aux demandes déposées par le *Festival de la Fenaison+ :

1) 
Autorise le *Festival de la Fenaison+, dans le cadre de ses activités, à tenir une course de tracteur-tondeuse à gazon sur le terrain du Complexe municipal ;

2) 
Mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour obtenir une soumission pour le projet de construction visant le prolongement de la clôture sur environ 190 pieds du côté Nord du terrain du Complexe municipal ;

3) 
Accepte de défrayer les coûts de photocopies et de frais de poste pour la préparation et l=envoi d=un bulletin spécial pour le *Festival de la Fenaison+ et ceci à raison de 3 à 4 parutions durant l=été.

ENFOUISSEMENT DES ORDURES À COMPTER DU 1ER JANVIER 2009
No. 20080434
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski devra à compter du 1er janvier 2009, fermer son site de dépôt en tranchées et prendre entente avec une Municipalité autorisée à tenir un lieu d=enfouissement technique pour l=enfouissement de ses ordures ;

ATTENDU
QUE selon certaines sources, la municipalité de La Rédemption, dans la MRC de la Mitis, serait peut-être disposée à offrir ce genre de services à un prix plus abordable que celui proposé par la Ville de Rimouski et pour lesquels services les Municipalités de Saint-Gabriel et Les Hauteurs sont supposées participer ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour obtenir de plus amples informations à ce sujet.

MAUVAIS ÉTAT DE LA ROUTE DE LA RÉSERVE-DE-RIMOUSKI
No. 20080435
ATTENDU
QUE la route de la Réserve-de-Rimouski était, la fin de semaine dernière, dans un état très lamentable et que cette situation perdure malgré une réparation de quelques milliers de dollars fait par l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge samedi le 5 avril 2008 ;

ATTENDU
QUE des travaux de pelle mécanique, visant à nettoyer les fossés de la route de la Réserve-de-Rimouski, sont prévus au cours des prochains jours et ceci afin de permettre l=assèchement de la surface de roulement de cette dite route ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski considère qu=aucune autre intervention (Que celle prévue au paragraphe précédent) ne devrait être mise en oeuvre sur la route de la Réserve-de-Rimouski et ceci jusqu=à ce que celle-ci soit assez sèche pour y permettre d=y apporter, dans la mesure du possible, certains correctifs pour l=amélioration de la surface de roulement de façon significative et durable ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne les directives suivantes à ses employés municipaux concernant la route de la Réserve-de-Rimouski, soit de laisser sécher cette dite route suffisamment avant d=y apporter, dans la mesure du possible, certains correctifs pour l=amélioration de la surface de roulement et ceci de façon à ce que lesdits correctifs permettent une amélioration de façon significative et durable.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Fourniture de services en Sécurité incendie à la municipalité de Saint-Marcellin
Une personne de l=assemblée interroge le conseil municipal concernant la fourniture de services en Sécurité incendie à la municipalité de Saint-Marcellin et indique qu=il serait peut-être intéressant de négocier à la baisse le montant demandé plutôt que de ne rien recevoir du tout ?

Le maire, monsieur Gaston Noël, explique le contexte de la décision du conseil municipal dans ce dossier et indique que les élus feront de leur mieux pour représenter adéquatement les intérêts des contribuables de notre Municipalité qui a fourni, depuis plusieurs années, ses services en Sécurité incendie à la municipalité de Saint-Marcellin de façon plus que raisonnable.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20080436

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 54.
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